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CONSEIL MUNICIPAL 

La prochaine réunion du Conseil Municipal aura lieu au plus tard, une semaine après son 
élection, la date à ce jour n’est pas encore connue.  

CHASSE AUX ŒUFS 
La municipalité invite les enfants et leurs parents à venir participer à  

« la chasse aux œufs » 
   Le samedi 22 mars 2008 à 16h dans la cour de l’école 
Une activité manuelle sur le thème de Pâques sera proposée aux  
enfants, suivie de la découverte et la recherche des œufs.  
Des chocolats seront distribués aux enfants et sera suivie par le verre 
de l’amitié offert aux parents participant à cette manifestation 

ENTENTE SPORTIVE DE VERS SUR SELLE 
 L’ Entente Sportive de Vers sur Selle vous invite à un concours de  
 manille qui se déroulera à la salle communale de Vers sur Selle, 
 à partir de 18h   
                         Le samedi 8 MARS 2008Le samedi 8 MARS 2008Le samedi 8 MARS 2008Le samedi 8 MARS 2008    

   Ouverture des salles à 17h           
   Clôture des inscriptions à 18h 
Repas vers 20h. Vous pouvez dès maintenant réserver 

votre repas même si vous ne participez pas au concours. 
Tarif:6€ 

Inscriptions et renseignements: Mr Pierre RIVET: 03 22 95 17 20  

CINEMA EN BALADE   
Le Cinéma en balade vous propose une séance exceptionnelle de 8 
courts métrages 

   Le vendredi 7 mars 2008 à 20h30 à la salle communale  
                        Dont le thème s’intitule  « Que diable » 

A l’entracte des surprises et une loterie        
démoniaque vous attendent   
(voir dépliant en annexe) 
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RECENSEMENT CITOYEN 

Les jeunes (filles et garçons) nés entre  le 1 janvier et le 31 mars 1992  
doivent se  présenter à  la   mairie  munis  du livret  de famille et de  leur  carte  
d’identité  pour le recensement citoyen.  

Relevé des compteurs d’eau 

ACCUEIL DE LOISIRS 

      L’accueil de loisirs organisé pendant les vacances de printemps  
ouvrira ses portes pour les enfants de 3 à 14 ans  
                    du lundi 7 avril au 11 avril 2008  
     Ouverture de 8h à 18h avec accueils et départs échelonnés.  

Les inscriptions se feront en mairie du lundi 17 mars jusqu’au  
vendredi 28 mars 2008 aux heures habituelles d’ouverture 
          Pour de plus amples renseignements contacter:  

              Cécile  DESVIGNES au 06.84.51.68.84 ou au 03.22.95.18.35  

Dates des prochains centres de loisirs de l’année 2008: 
� Vacances d’été : du 7 juillet au 1er août 2008  

� Vacances d’automne : du 27 au 31 octobre 2008 

L’Agence Val de Somme (VEOLIA) vous informe que les prochains relevés de la 
consommation d’eau potable débuteront sur la commune à partir du 3 mars  
jusqu’au 6 mars 2008. 
L’agence rappelle aux usagers que les compteurs doivent être accessibles et  

que les propriétaires d’un chien doivent prendre les mesures nécessaires pour  
assurer l’accès de leur propriété.   
Pour toutes questions relatives à votre abonnement téléphonez au:   
                  0 810 108 801                 Site: www.veoliaeau.fr   

TRI SELECTIF 

Collectes décalées:   
Le Lundi de Pâques étant un jour férié toutes les collectes 
de la semaine sont repoussées de 24h. 
La collecte du lundi 24 mars (les biodéchets)  
est reportée au mardi au mardi 25 mars 2008 
La collecte du jeudi 27 mars (les emballages) 
 est reportée au vendredi 28 mars 2008 
La collecte du vendredi 28 mars (ordures ménagères)  
est reportée au samedi 29 mars 2008  
Encombrants:  
Le ramassage des encombrants se fera le jeudi 3 avril 2008  
ATTENTION: ne plus déposer des emballages au point d’apport volontaire, Allée des 
marronniers, le service d’Amiens Métropole a retiré définitivement le conteneur. 



 

 

  
Jusqu’aux élections Thierry DEMOURY, Maire, reçoit sur rendez – vous 

                  PAS DE PERMANENCE AU MOIS DE MARS 
Horaires d’ouverture de la mairie:  

Lundi, Mardi de 9h à 12h et de 14h à 17h          
Vendredi de 9h à 12h et de 14h30 à 19h            

              �              �              �              � 03 22 95 18 35 

Permanence  des  élus 
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Christine LAGARDE, Ministre de l’Economie et des Finances a annoncé le 10  
novembre dernier le doublement de l’aide à la cuve au bénéfice des ménages  
modestes qui se chauffent au fioul, pour leur permettre de faire face aux  
records atteints ces dernières semaines par le prix de ce combustible. 
Cette aide exceptionnelle de 150€ est réservée aux ménages non imposables ayant 
été livrés entre le 10 novembre 2007 et le 31 janvier 2008. 
Pour bénéficier de cette aide, les ménages doivent faire parvenir avant le 30 juin 
2008 aux trésoreries, les documents suivants: 
 - Un formulaire à retirer auprès du trésor public (à remplir) ou sur internet     
          www.impots.gouv.fr ou à la mairie de Vers sur Selle. 
 - Un avis de non opposition délivré par l’administration fiscale. 
 - Pour les logements individuels, une copie justifiant de l’achat du combustible,     
    d’un montant minimum de 150€.  
        - Pour les logements collectifs, un certificat du bailleur attestant du mode               
    de chauffage au fioul. 
Les aides sont versées par virement bancaire depuis le mois de janvier 2008 

Aide au fioul 

Amicale des Aînés 

Annulation du « salon des artistes » 
Après avoir consulté d’autres associations pour partager en commun la charge que  
représente l’organisation du salon des artistes et compte tenu du manque de  
fréquentation, l’Amicale des Aînés a décidé d’annuler avec regrets cette manifestation. 
Nous avons prévenu les 34 exposants qui souhaitaient participer. 
Notre intention est de maintenir la date du dimanche 6 avril 2008 pour un après midi 
dansant.  
De plus amples informations vous seront communiquées dans le Vers l’Info du mois d’avril.  
                                                                                    Marcel POUILLAUDE 
                                                                              Président de l’Amicale des Aînés 
Dates des rencontres du « Club des Aînés » le jeudi après-midi. 
       6 et 20 mars  -  3 et 17 avril   -   29 mai   -   19 et 26 juin    -   7 aout     
       4 et 18 septembre   -   2 octobre   -   13 et 27 novembre    -   11 décembre     



 

 

ELECTIONS 

           1er tour: le 9 mars 2008           2ème tour: le 16 mars 2008 

Les élections municipales se dérouleront à la mairie de 8h à 18h.   

Les élections cantonales se dérouleront dans le hall de L’école « Les Jeunes 
Pousses » de Vers sur Selle de 8h à 18h. 

                    COMMENT VOTER PAR PROCURATION 

Les électeurs qui seront dans l'impossibilité de voter personnellement les diman-
ches 9 et 16 mars 2008,peuvent exercer leur droit de vote par procuration. Cette 
procédure consiste à faire désigner par un électeur (le mandant) un autre électeur 
inscrit dans la même commune (le mandataire) qui sera chargé de s'exprimer en 
ses lieu et place.  

                                 QUI PEUT VOTER PAR PROCURATION                               

Les électeurs qui sont dans l'impossibilité d'être présents dans leur commun ou de 
participer au scrutin malgré leur présence dans la commune : 

Ø  pour des raisons professionnelles 

Ø  en raison d'un handicap 

Ø  pour des raisons de santé 

Ø  pour une obligation de formation 

Ø  pour raison de vacances 
QUI DESIGNER COMME MANDATAIRE 

Le mandataire doit être électeur dans la même commune que son mandant  
Chaque mandataire ne peut disposer de plus de 2 procurations. 
  

  OÙ ET QUAND FAIRE ETABLIR SA PROCURATION  

Le mandant, muni d'une pièce d'identité, remplit et signe le formulaire de vote par  
procuration ainsi que l'attestation sur l'honneur précisant le motif pour lequel il 
est dans l'impossibilité de se rendre au bureau de vote le jour du scrutin.  
Le mandant doit se rendre personnellement : 
� soit au Tribunal d'Instance de son lieu de résidence ou de son lieu de travail 

soit à la gendarmerie de St Sauflieu. 
� La procuration est établie sans frais.  
Les personnes dans l'incapacité de se déplacer en raison de maladies ou d'infirmi-

tés graves doivent formuler une demande écrite accompagnée d'un justificatif 
(certificat médical, carte d'invalidité) afin qu'un officier se rende à leur domicile 
pour établir la procuration (article R.72 du code électoral).  
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Horaires  d’été 
Dans la nuit du 29 au 30 mars 2008 n’oubliez 
pas d’avancer les aiguilles de votre Horloge, 
 à 2 heures du matin il sera 3 heures.  

                                Pour la 6ème année consécutive, l’association  
                     « Saint-Fuscien Accueil »  
organise pour les amateurs de jardin une bourse aux plantes. 
Venez nombreux avec votre cageot de vivaces, arbustes ou 
plantes potagères que vous échangerez pour d’autres plantes 
que vous souhaiteriez avoir dans votre jardin. 
Nous vous accueillerons avec un café, un thé ou chocolat afin 
de mieux se connaître entre habitants des communes  
environnant notre village. Cette bourse se tiendra le: 

       Le dimanche 31 mars 2008  
                              à partir de 15h 
         Rendez-vous près de l’église, à coté de la salle des fêtes de St Fuscien 
         Pour plus de renseignements: 03 22 09 58 00  
                                                                             Michèle DENOEUX  
                                                                 Membre de Saint-Fuscien Accueil 

Aucun délai n'est fixé pour faire établir une procuration ; cependant, il est  
prudent de faire la démarche le plus tôt possible et au plus tard, la semaine précédant la 
date du scrutin, étant donné que le volet de la procuration, une fois celle-ci établie, est 
adressé au maire par lettre recommandée. 
La présence du mandataire n'est pas nécessaire : il faut connaître cependant, pour remplir 
les volets de la procuration, ses noms et prénoms, son adresse, sa date de naissance.  
Le mandant n'a pas à présenter sa carte électorale ni celle de son mandataire lorsqu'il  
effectue sa demande : le contrôle des inscriptions respectives sur les listes électorales du 
mandant et du mandataire sera effectué en mairie.  
  
                   COMMENT UTILISER LA PROCURATION 
                             LE JOUR DU SCRUTIN  
L'électeur qui a reçu procuration se rend au bureau de vote où son mandant est inscrit. 
Il fait constater l'existence d'un mandat de vote par procuration (article L 74 du code 
électoral) 
Le mandataire appose sa signature sur la liste d'émargement en regard de son nom et en 
regard du nom du mandant (article L.74 du code électoral). 

ELECTIONS (suite) 
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Bourse aux plantes 
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Les souliers de VERS   

Dates des matchs du mois de mars: 

Dimanche 16 mars 2008:  
14h30  équipe A:    ES Vers/Selle  -  Amiens 
15h    Equipe B:   Abbeville  -   ES Vers/Selle   
15h   Séniors C:  Saleux   -    ES Vers/Selle   
Dimanche 30 mars 2008:     
15h   Equipe A:    Saleux  -  ES Vers/Selle    
15h    Equipe B:    ES Vers/Selle   -   Amiens      
13h15 Equipe C:    ES Vers/Selle   Amiens 
       

      

  

Dimanche 2/3/2008 
Alentours de Vers-sur-Selle 

RDV. parking rue Dufour à Vers à 8 H.45 départ 9 H. pour 8 kms environ 

  
Mercredi 5/3/2008 Promenade avec AME. - RDV. parking rue Dufour à Vers départ 9 H. pour 6 kms. environ 

  
Dimanche 9/3/2008    
(élections 1er tour) (élections 1er tour)                              Repos 

  
Mercredi 12/3/2008 Promenade avec AMN. - RDV. parking rue Dufour à Vers départ 9 H. pour 6 kms. environ 

  

Dimanche 16/3/2008   
(élections 2me tour) 

NAMPS-AU-MONT 
RDV. place de l'Eglise 8 H.30 départ 8 H.45 pour 12 kms environ 

  
Mercredi 19/3/2008 Promenade avec AME. - RDV. parking rue Dufour à Vers départ 9 H. pour 6 kms. environ 

  
Dimanche 23/3/2008 Dimanche de Pâques  =  repos 

  
Mercredi 26/3/2008 Promenade avec AMN. - RDV. parking rue Dufour à Vers départ 9 H. pour 6 kms. environ 

  

Dimanche 30/3/2008  
(changement d'heure) 

BERNY 
RDV. parking du Plan d'Eau à 8 H.30 départ à 8 H.45 pour 12 kms environ 

L’Association Mélo « GYM » vous informe qu’elle organise un repas 
spectacle, suivi d’une soirée dansante.  

    le samedi 15 mars 2008 à 19h30  
à la salle communale de Vers sur Selle 

  Merci de confirmer votre présence avant le 6 mars 2008 
                              au 03 22 95 15 09 

Vous avez été nombreux à visiter le site de Vers sur Selle.  
1329 Visiteurs en décembre 2007 
1755 Visiteurs en janvier 2008   

                www.vers-sur-selle.fr 

ENTENTE SPORTIVE 

Melo « GYM » 



 

 

Dorénavant le « Cinéma en balade » est en mesure de vous présenter les films et  
les dates des futures projections pour les quatre mois à venir à Vers sur Selle.  

 Le jeudi 10 avril 2008 à 20h30 

Le Cinéma en balade   

  Tarifs pour toutes les séances:      TARIF NORMAL: 5€     TARIF REDUIT : 3€            

 Le mercredi 11 mars 2008 à 20h30 

Synopsis:     
Astérix et Obélix devront remporter les Jeux Olympiques, permettre au jeune 
Gaulois Alafolix d'épouser la Princesse Irina et lutter contre le terrible Brutus, 
prêt à tous les stratagèmes, pour lui aussi gagner les Jeux Olympiques et se  
débarrasser de son père : Jules César.  

Film français.  Genre : Aventure, Action, Comédie    
Durée : 1h 57min.  
Date de sortie : 30 Janvier 2008   
Réalisé par Thomas Langmann, Frédéric Forestier 
Avec Clovis Cornillac, Gérard Depardieu, Alain Delon     

Synopsis:    
Au sortir de la Grande Guerre, Angèle, 20 ans, est déterminée à devenir la première 
femme vétérinaire. A travers son destin aventureux, elle sera l'objet d'une rivalité sans 
merci entre son promis, un industriel visionnaire mais sans scrupule, et un homme simple, 
retiré dans la 
montagne, près des loups et loin de la folie des hommes. Angèle va exploiter au mieux 
cette rivalité pour atteindre son véritable objectif : sauver les loups 

 Réalisé par Gilles Legrand - Avec Laetitia Casta, Stefano 
Accorsi, Jean-Paul Rouve - Film français. - Genre : Aventure, Drame -  
Durée : 1h 50min. - 
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 Le jeudi 15 mai 2008 à 20h30 

  Tarifs pour toutes les séances:    TARIF NORMAL: 5€    TARIF REDUIT : 3€            

P                                       Synopsis:     
Philippe Abrams est directeur de la poste de Salon-de-Provence. Il est marié à Julie, dont le 
caractère dépressif lui rend la vie impossible. Pour lui faire plaisir, Philippe fraude afin d'obtenir 
une mutation sur la Côte d'Azur. Mais il est démasqué: il sera muté à Bergues, petite ville du 
Nord. Pour les Abrams, sudistes pleins de préjugés, le Nord c'est l'horreur, une région glacée,  
peuplée d'êtres rustres, éructant un langage incompréhensible, le "cheutimi". Philippe ira seul.  
A sa grande surprise, il découvre un endroit charmant, une équipe chaleureuse, des gens  
accueillants, et se fait un ami : Antoine, le facteur et le carillonneur du village, à la mère possessive  
et aux amours contrariées. Quand Philippe revient à Salon, Julie refuse de croire qu'il se plait  
dans le Nord. Elle pense même qu'il lui ment pour la ménager. Pour la satisfaire et se simplifier  
la vie, Philippe lui fait croire qu'en effet, il vit un enfer à Bergues. Dès lors, sa vie s'enfonce dans  
un mensonge confortable 

 Réalisé par Dany Boon - Avec Kad Merad, Dany Boon, Zoé 
Félix - Film français. - Genre : Comédie -  

Bienvenue chez les 

CH’TIS 

 Le jeudi 12 juin 2008 à 20h30 

               L
es  

      Randonneurs  

                 
 A Saint-Tropez 

 Réalisé par Philippe Harel - Avec Karin Viard, Géraldine 
Pailhas, Benoît Poelvoorde - Film français. - Genre : Comédie -  

Synopsis:      
10 ans déjà. Nadine, Cora, Louis et son frère Mathieu sont restés très liés. Sans mari, sans 
femme, sans amants, ils décident ainsi de partir en vacances ensemble... A peine installés, ils 
n'ont qu'une idée : découvrir Saint Tropez. 
Alors qu'ils tentent d'entrer dans la boite la plus in de la ville, ils croisent par hasard Eric qui va 
encore une fois se révéler un "guide" hors pair pour des vacances tropéziennes inoubliables... 
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